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Compteur d'eau divisionnaire

Par Pascalain, le 29/02/2020 à 20:44

Bonsoir mon propriétaire me doit trois cents euros sur la consommation d'eau ai-je le droit de
la déduire du loyer. Merci d'avance pour votre réponse

Par Visiteur, le 29/02/2020 à 21:36

Bjr tous
Il est déconseillé de faire "justice soi-même" en déduisant ce trop payé de charges.
Mais ce trop perçu doit être remboursé. Peut-être devriez vous adresser au bailleur une
relance par recommandé avec AR.

Par Visiteur, le 29/02/2020 à 22:18

Bonsoir,
, Habituellement, le bailleur demande le solde ou rembourse le trop perçu au moment de la
régularisation des charges (annuel,).
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